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Deportes internes et resistants
Question écrite n° 8205

Texte de la question

M Henri Cuq appelle l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur le projet de loi visant a instituer un statut propre aux anciens prisonniers du Viet-minh. En particulier il
lui signale la clause de duree de quatre-vingt-dix jours, profondement injuste, puisque ce sont precisement les
premiers mois qui furent les plus prejudiciables a la sante des prisonniers, comme en temoignent les
associations d'anciens prisonniers internes. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre s'il est
envisage de supprimer cette clause.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle la reponse suivante : comme il a ete
declare devant le Parlement a l'occasion de la discussion de son budget pour 1989, le secretaire d'Etat charge
des anciens combattants et des victimes de guerre se preoccupe tout particulierement de la situation des
anciens prisonniers detenus dans les camps du Viet-minh. C'est ainsi qu'un projet de loi a ete mis au point et fait
actuellement l'objet d'une etude interministerielle. En ce qui concerne la suggestion de l'honorable parlementaire
tendant a supprimer la condition de trois mois de detention mise a l'attribution des droits ouverts par le projet de
loi precite, il ne peut etre envisage de remettre en cause des bases de la legislation relatives aux anciens
combattants et aux victimes de guerre qui subordonne l'octroi d'un statut a une condition de duree (quatre-vingt-
dix jours) exception faite des cas ou est prouve un prejudice physique imputable au fait de guerre.
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